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qu'il y a de lus doimble. de plus exe'llent, de pluis aiantagex poir l
vons, c'est-à-dire, fa gràce de Dieu. Gratia robiscîumî. ameun.

SER.i la présoDie Lettre Putstorale lue n prône de la tiesse de noe -
cathédrale et à celui de Péglise paroistsiae de cet te ville, uitsi que
dats les nutres glises où se colèbre l'otliec paroissid le premier di-
manche upîrès sti réception.

Donne à 3ontrDat en notre paliis qpiscopal. le jour de ln fête du
très saint et glorieux Nom de - rie, le treitième jour de septembre
de.l'uuée mil-huit-cent-quarntnte-six, sous notre seing et seînu et le
contre-seing de nOtre serétaire.

L. S; -
t IG. ET-vEQU-E D: NTOXTREA-L.

Par Mouseigneur.
i. O. PA RE, Crzn. Secrîtaire.

D A LLA5.
Lrtre troisième de Clericu 2 Lur us.

Su ite.
À la fin de votre première lettre. vous proiettiez de produire dans la sui-

vante les lreuves des tiie qute vous aviez nvnncs ; fétais curieux de voir
surquelc vériîê hiistorique un tinas de preillies impostures ouvait être tip-
puyé. En lise.nt avec attntiont votre secotde tettre, il i parait étre plus
que Prouvé qua vou:; voui perfeinnez dans 'art d'avancer hardiment e:
au hsarl les Choses les puis abriurdes ;îmaisj'- nu ain-si que ou ites le

suctl qui puissiez y ajotuter foi. I.a sv-t' nulrité que vous y citez st un
certain Cilado, qui a1av riti que la conduite des Jesites a été la enu.-e
de 'aolition du rhristinime dans le Japon. • Minl qnionue a li PHis-
toire de la Chrétie-nié ns tes îl-s niera le fait, dp'iprs des titreS puis tce-
teins que ceux sur leqmie!s il est avancé. T. titi! votre seconde lettre n'st
qu'un tissu de tiîrientio.s mensongères. ~etn ai dejà rappor-é quehue--
unes ; je vais en iniqIue quelques autres. et je faifserni me' le ettrsura décider
si vous avez ilonié dît corps à vos preinières rntlo:nen ni f.isant que le
grossir par de Unu ielles.

J'ni éti-lié voire troisième Let:re pour y rouver des ntoritc . le p,-en-
ves îuit quelue :ppui iii-tiriqte . niaisy trouve scmiiienl)t litre le- dexi' tuoi
les pUs imno-ans dont vis vous appuie:, sont c-ux de Prne et du pr-
tent di Thotu; jnb-erve qu'd n'y a ni joumie, ni luynuth île ti Pure inter-
venir enun.i tilmoins, mac vis-à-vis des pléu grands crimine<. qui- leurs
ennemis déclaré; et si ces ennemis sot - cn-aincus di ne le niielx Ca-
lomniateuir, relie i-irmn-tance seule Jdit henucoup contribuer à la dfrbar -
des nertsés. Or. -. r'-nt il est bien nnu :ue Pr-nte de ijThou ér~i-
virent dans les tetas i¯es p% agits parnîi les îlóé-rres et les fiurers du-
guerres ciivies, ocri-nns en France et en A ngeerre par des eeitres tii:
bulen'; qu'-juétaient -nuiés Par un esprit de parti et qi's ioprinn

point leurs adver--irti. Si. done, leur té mnog;-ige doit être récu auju:r'hi
comme irr d-g sle dansun pi p uot; i t e eserait-il pa' dans un autire?
Si, san. la oii ndre preuve. nous devonn croire avec Pryne et vou que le
nassacr-e de ri-h nui et la raue d&» e'erres civiles doive tt être impute< aux

Jésuites, et spéciniment à Cueus au Nnee Dui Pa et. a Cardinal Bar-
berin. qui, -toi dîi en passangt n'ont jaimas Dié j.ê.uites, noue devo. efoire
aussi tout ce que ce miichni avn dn es pîinudyer< mai 5inan,
a pu dire et écrire contre Chries fer.. contre I Pi'copat et contre le tn-
meux Archevéque Land. Mtis nout savons u'il a cil deux fois les ne-i!ls
percées et écouîrie, au pilori, pumr mtes libeles dii unatoires et tque ue joue
ont été marquées des lettres S. L. (-ditieux libellistl Je crois que me
lecteurs conviendror.t que les mmeis SCtamaes devraient bre, aver jusicî-.
transférés s'ur le fi-or.t de 'homme imto pi!iert qui ose rôfpéter ces ti-inése

A vant que de parler tt Président de Thoui. je min rrc:erai seiulement à
quelques-unes de vo inul'portafles fa britnions, que Prinne lui-nimmc tumit
déa vouée..

Premièremerd.- " nlns les matières le foi et de discipline, les membres
de la Société sont obîligê d'ohèir à leurs Suürneurs et ntn à P'ghise." Dan.,
quel chapitre de leur Insdtt ce ennon se trouve-t-il ? Il était inconnu toi
Concile de Treite et aux dix-neuf Pape- qui ont corfriné et préconis.é cet
Justitut.

Sccondemc-nt. ' Ils ont t I ennt nppn's à Fpiscoph et ils ont,
a difrente reprses. attaqué les décrét-. des Concihes gènérauxepýcialemenit

ceux du Concile de TrenPte 1 smltrait que, dans un pays prcItesant.
les altaqus contre des Conciles catholiiues ne -leraient pas être regardée.
comme des péchés énormes ; mas piuii'ils ont été, à diiffèreites reprises,comrms par les J-suites, i nurit dû litre ftlIe à Lnïcus de les en covain-
cre, diu moins dans une occasion. Pourquoi ne le f pit-il pas ? -

Tr,'sièmement. - La S4ciété a des prisons indépendantes de l'autorité sé-
culière, dans lescuelles les membres réfintaires sont mis à mort. privilêge
que Laynds leur aiait nbtenu," Cherchez de qui ila obtenu? Du Pape ?
Dans quel bullaire cet acte ne conreîion .se trouve--il ? Les Jésuites ont-
ils jana!s fait usage de te privilge ? L-s Souverains séculiens ont-ils paisi-

lement consenti à cette usurpation criante de leur droit le plus indubitnh'e ?
De quelle utilité atirit été aux .stuies un tel ¡rivilége, pis-u'ils ont toi-

jours eu le pouvoir de reivoyer de leur Soci-lt les sujets dont ils étaient mé-
rontens comme ils ont renvov Jérôme Zroviez, Antonio île Dominis.l'abbé Raynal et plusieuirs tnuires ? La pauvre Laïcus ne peut répondre à une
seole de ces quetions ; il a dérlaré qu'il ne donnait rien de nouveau ; il ct

satistfit de copier les vieilles móchanuîtos e4 t In honte dI Moschme die
13itannique, il a trarseit cet impudent imnîîîg du me ihm - îmue dj

v e sit pruv it ane probabli. if Lst aitrmatiemetL an.

nlni-C que . laynès. 014iéral des avsit nnait oblenu îhi Pape lu IV,
e privilîge d'avir de, prisons Oindpemmt.s de l'dauttiît ýéeiitdr, das

loeque!e-s ils tit-tn-ient à mtort lotes f refocal ns.'
Quelm.-î 1ncmneît.' in des solis partiuiîr, df hi Socié i<t de diriter et

de secndier lOs op:ratio:.s e l'n-ipdxiuon ' n'et pu limPlie de détermi-
ner la sure prIdsc de ette tilumete ; prob:ibh ent C-e ust qott emi-
firntitée des liblîles itrnug2rs. parce u, laits tii us 1 les h i' .yu ent h iu
était Iiviilierfeilieni ro-oiiuin que i hu's n: e tilé!éreti jamis le l'd-

mlini:-tratioII ni Le pro edures de !'Itqtsitint .

C,îng emenc. SLes .h½uites not usurpl a tiulrine du Ptuune,
et int ent e ridien< d:lî l*'eslni-ege." Ceci a ôté mPe i>is rpété, ~et

il été aiussi souvent demnt-e, àa satin-tion desz gons irtiiux, que
les Jésuites ont été les amis sineres et les defenrs zi-l% de la1 liberté des
In dien-î. et que le succès de leurs missioins das l'A mérique Mouridlioni n
été lin glorieux triomiphte pour lhunithé et la relig1ioni, tel qu'on iei voit ier

lexpiempînles dans les annales îde 1' lgli.e Chrétienne.
Siri.mement. " is ont form deu conspiraitins contre Jo.seph, Roi Ie

Portugal, et toute sa f:nîll.*" n it de la tditde-phuisince du cruel
ini<jre Pombal, la vérité aprevnli, et l'ncivers rete ovn que im.

il n'y a jal nis eu de conspirtioi armc cotre le Roi JoseIP, ni par les
Jéesuites. ni par d'autre' personies.

Sçcièmamen. il Les Jésuites ont fut triniber la te à quwatre- vingt frnn-
i-t, et on 11:11 pendre eing cents moie colimme partisans dAntine, Roi de

Por:l, duns lile de Tereår', où il a"mi; otù obfHg de se rfuiger, après
qulon cut dispn dle sa coutinm." Tut rCi est ini mühm-ga cmnli des

auveanwîres dît hâtard p-rtItugnis. e l'-ine Antinc. Prieur le ire et le 'hi s-
inire du Ri Alphone qui. ci-t aue plu iar,. fîo dépé e coniné dans
lile de Tlen-ru. Quii.îue ù llituire de Purtuiî ieut e ressouvenir

que les préteitions 'A. nl2Xiritn il la couronne ne frurent point appuyées par les
Jesities.i mi- par le Dure i'Alva. à la tie dniie armée '..nale le vingt
mille hnnms: il nura lu que plu-ieurs prînne: furent e tintAes dani r'ule
le lereire. comnte aittnhs à in eause d'ntîie. par ordlr-e de, o umn-

dans l'armiement iespagzn! n mt i i-:pr n n'a fi que iimq cents itoinet
aient cité Uls à mîr, ou m.e qu'il nment jamnis exiést bla-fîis dans v'ie
le T:'re2. Qu iii o'n seir. los .1-ste' Ul'n pis nucune panri à lot ce
qui et arr t i au prtendait Anothm, au loi A4snlhoe, ou aux pauvree

moine île Tert.re.
i;niU.suienc. Les j&.uite. do<ürenît le Grarndii-Die de i\loscovie,

après avoi- fait.r-pand-e beaicoup le sang. et le renilo-rent par une le
!eurs erètures." Quand cela est-il éraiv. et ui tiiî ce Grand-Due? La-
ïc-us ne répon.1rn pas fîrleint-tît à ces questions.

* vt.' mrr.i l U nîmore du Crrdinal le No-illes n laisse point
doutir qe L"uis NIV ii'eûît lait !c, quatre v*iix de-ee."--Sur ce point,in p-hîiiqie des Jésiies parait arir-l. été mam·ie. S'l avaient envoyé le

hui Pire Louis XIV lia une i«-ion l.iiine, par exemip!e. ni Cannda
nu au Btit cin vertu de son quatrUme vu-u, et 01 av Cnt conifré sa cou-

ronre à qutelqu'ue de leurs er:iures, omle is avient dispoln de celle
ut itiaiuvre Roi Antine, il e-t vraiseinbll quils eiint c iuvernò Pur-
pe avec ioinis do peine. Lc PAre Louis Xi V ntait p-s tîujours disposé à
etre un sujet soumis.

)ixième:mni. " Le Pape Urlbain VIIi a acordé iu viîc-provineinl des
Jésuites Stilliigton, Une hul:e par laquelle il ordonnait â toits les Caiholiqueb
de prendire part à la gceirr.- ii leur arcorJnt por i celn des indulences,
te:Ies que le ponuvoir de faire îuitr les fi-ne du purgt ore. de manlger du
poisson dans les temst del~Induis. e: la proiesse î'etre plaiés dans le martv-
rolîgz s'ils venaient à rtre tués." .n grosséire absurdit i tc ce récit est
évidente, et ne demnte pas de commenaire. .q continucr.

~C OR R ES PO Nl DAN CE.

11. L 'E D 1 7 E U Il,
Obsrvuliions du correspondant ds Mélan:îs sur les articles insrés dlans

leïs niuméros 5 1 el 52 (le l'A nrore
Les plus ernves peines que je houve décerneévs contre les htérttiqutes patr

les lois de 'Thé(odose, et de quelques autres emperers du 4e. et di 5e. si-
plescnnsistent dans la dérense île tenir des npoemblées,et. pour certl.ins cas

particuliers pls gravesdan des admîndes,dans la privaion de tester, dans le
bannissement. Le, mnumens de lhistoire font ii qlte quelques-unes des lois
qui les décernent avnient été ,olicitées par les Paipes,ou Par des Evéqies par
ticuliers. il n'e.-t pas à ma crnnaissaice que l'lglisu tit jamais sollicité des
peines corporellesje veux dire,a mor oi îes toirtires. Le correspondant n'a pas
vu, dit PJu1rore, numéro 51. quile le ces lenatîdes ite fait PFglise à P-

tai n r iait pour la lé-gis/alurc le dr-il d'cremiiner laejustice Je la de-
mmade;..gue c'et bien là soumeitre sur ces points Ic même l'Eglise d la puis-
sance civile!

EffTectivement je ne Pai pas vit, parce que je crois que cela n'y est pas.
Les tribunaux sont obligés de recourir à leurs ofiiciers subalternes pour faire
exécuter leurs sentences ; les legistteuîrs, nu magistrats pour (aire observer
leurs lois. Ni let archers le la haute justc, ni les magistrats ne doivent
mettre à Exécution ds lois, ou dus sentences, sans êtro moralement sûrs ds
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